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33/20. Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche 

L' Assemblee generate. 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-Vl) du 
I t'r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 32/51 du 8 decembre 
1977, relative a l'Institut des Nations Unies pour la fonna
tion et la recherche. 

Considerant sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, qui preconise des mesures pour servir de base et de 
cadre aux travaux des organes et des organismes compe
tents des Nations Unies. 

Tenant compte de la valeur des recherches et des '"elu
des sur le futur" entrcprises par rinstitut des Nations 
Unies pour la fonnation et la recherche. 

Reconnaissant le role que joue r Institut des Nations 
Unies pour la fonnation et la rechcrche en venant en aide. 
par les services de formation et Jes autres services relevant 
de sa competence. aux membres des missions pennanentes 
aupres de l'Organisation des Nations Unies et a d'autres 
fonctionnaires nationaux s'interessant aux travaux de l'Or
ganisation. 

I. Prend acte avec sati.1ji1crio11 du rapport du Directeur 
general de l'Jnstitut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche 2 ; 

2. Se jelicite de la place faite par l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche aux travaux dans k 
domaine de la formation et de la recherche economiques et 
sociales et le prie instamment de continuer a concentrer ses 
travaux dans ce domaine ainsi que de prevoir des projets 
specialement consacres aux problcmes qui se posent dans 
les secteurs identifies par I' Assemblee generale a ses sixieme 
et septieme sessions extraordinaircs et dans Ies decisions 
pertinentes prises par I' Assemblee a sa vingt-neuvieme 
session; 

3. Demande aux Etats Membres et aux organisations 
de foumir un appui financier plus important et plus general 
a l'lnstitut des Nations Unies pour la formation et la re
cherche. 
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33/21. Assistance aux regions de I'Ethiopie victimes 
de la secheresse 

L' Assemhlec gen/rail'. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur !'as
sistance aux regions de l'Ethiopie victimes de Ja seche
resse3, etabli conformement a la resolution 32/55 de I' As
semblee generale, en date du 8 decembre 1977. en ce qui 
conceme Jes progres realises dans !'application de toutes 
Jes resolutions pertinentes de I' Assemblee et du Conseil 
economique et social, 

2 Documents officiels de /'Assemhfr,e generate. 1re111,,-1roisieme s,'s
sion, Supplement n" 14 (A/33/14). 

' A/33/195. 

Avant entt'fldu · 1a declaration du Coordonnateur des Na
tion·s Unies pour les secours en cas de catastrophe4 , qui a 
indique qu'en 1978-1979 l'Ethiopie doit importer un ton
nage considerable de cereales et que le pays a un besoin 
urgent de vehicules de transport et de materiel connexe 
pour assurer la distribution des secours en cerealcs. 

Notant la declaration de I' Administrateur assistant ad
joint pour I' Afrique du Programme des Nations Unies pour 
le developpement5 au sujet de l'assistance foumie par le 
Programme au Gouvemement ethiopien pour appuyer son 
effort de secours et de reconstruction en faveur des regions 
du pays victimes de la secheressc. 

Notant (;galement la declaration du Commissaire pour le 
secours et la reconstruction d'Ethiopie6 • qui a expose les 
mesures prises par le Gouvernement ethiopien pour assurer 
des secours d'urgence aux regions du pays victimes de la 
secheressc et en favoriser le relevement. 

Notant 1'11 outre rappel lance dans le rapport de la mis
sion des pays donateurs en faveur d'une assistance urgente 
aux regions de l'Ethiopie victimes de la sechercsse. 

!11q11ihe de la gravite de la situation alimentaire due a la 
Sl;Cheresse et a la devastation des recoltes par les vols de 
criquets. 

Prenmlf /1(/f(' (/\'('(" sati.~faction a cet egard des efforts 
rnntinus que font !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture et le Programme alimcntaire 
mnnJial de l'Organisation des Nations Unies et de !'Orga
nisation des Nations Unies pour I' alimentation et r agri
culture. en particulier de J'assistancc quc !'Organisation 
Jes Nations Unies pour l'alime11tation et !'agriculture four
nit par le hiais de ~on programme Jc cooperation techni
que, de son Bureau des operations speciales de secours 
ainsi quc de !'aide alimentaire d'urgencc du Programme 
alimentaire mondial approuvee par le Directeur general de 
!"Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
I' agriculture. 

Alam1ee par la grave pcnurie de vivres. particulierement 
dans Jes regions du Wollo. du Tigre. du Choa. du Hararr. 
du Ralie et du Sidamo. 

Rappe/am les resolutions 1833 (LVI), 187(1 (LVII). 
11n1 (LIX). 1986 (LX) et 1978/2 du Col1Sl'il economique 

e1 ,ocial, en date des 8 mai 1974. 16 juillet 1974. 30 juil
let 1975. 6 mai 1976 cl 2 mai 1978. par lcsquellcs le 
Conseil a prie notamment le Secretaire general de prcndre 
les mesures nccessaires pour repondre a la demandc d'aide 
formulee par le Gouvememcnt ethiopien touchant le~ bc
soins immediats, :1 moycn et a long terme. des regions 
victimes de la sccheresse et a demande instamment aux 
gouvemements de tous les Etats Membres. aux organisa
tions intemationales et aux institutions benevoles de conti
nuer a foumir tout l'appui et toute !'aide possibles au 
Gouvemement ethiopien pour son effort de secours. de 
reconstruction et de relevemcnt du pays. 

Rappe/ant en outrc que. malgre !'aide genereuse qui a 
ctc offerte au Gouvemement ethiopien par Ies gouveme
ments des Etats Membres, Jes organismes des Nations 
Unies et les institutions benevoles, d'enormes difficultcs 
persistent pour assurer la reconstruction et le relevement du 
pays, 

4 Document.,· officiels de /'A.uemhl,•e ge11erale. 1rent1'-lmisiim,, -""-' 
sio11. Deuxieme Commission, 34" seance, par. I a 16. 

'Ibid., 38" seance. par. 2 et 3. 
"Ibid .. 39'" seance. par. 27 a 32. 
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I. Prend acre m·ec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur l'assistance aux regions de J'Ethiopie vie
times de la secheresse; 

2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
sec ours en cas de catastrophe, r Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, J'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et )'agriculture, 
le Programme alimentaire mondial de l'Organisation des 
Nations Unies et de J'Organisation des Nations Unies pour 
I'alimentation et J'agriculture, le Fonds des Nations Unies 
pour I'enfance ainsi que Jes autres organismes des Nations 
Unies et Jes institutions specialisees de poursuivre et 
d'intensifier I'aide qu'ils foumissent a J'Ethiopie pour ses 
efforts de secours et de reconstruction dans leurs domaines 
de competence respectifs et d'appliquer sans delai ni res
triction les dispositions pertinentes des resolutions 3202 
(S-VI), 3441 (XXX) et 31 /172 de I' Assemblee generalc, 
en date des l ''r mai 1974, 9 decembre I 975 et 21 decembre 
1976, ainsi que des resolutions 1833 (LVI), 1876 (L VII), 
1971 (LIX), 1986 (LX) et 1978/2 du Conscil econornique 
et social; 

3. Fait appel aux gouvemements des Etats Membres d 

aux organisations intcrgouvcmernentalcs et non gouveme
mentalcs ainsi qu'a toutes Jes institutions bencvoles pour 
qu'ils continuent et augmentent !'aide qu'ils foumissent au 
Gouvemement cthiopien pour son effort de secours. de re
construction et de relcvement en faveur des regions victi
mes de la secheresse; 

4. Demande a tous les intcresses de s' assurer que 
J'aide intemationale foumie soit uniquerncnt utilisce a des 
fins de secours et de reconstruction: 

5. Prie le Secretaire general, le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement de faire rapport a 1 · Assernblee gcnerale. 
!ors de sa trente-quatrieme session. et au Conseil economi
que et social, !ors de sa premiere session ordinaire de 
I 979. sur !'application des paragraphes 2 et 3 ci-dessus et 
des autres resolutions pertinente, de I' Assernblee et du 
Conseil. 
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33/22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L'Assemhh'e gh1frale. 

Rappe/ant le paragraphe 14 de la section II de sa reso
lution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 et sa resolution 
32/56 du 8 decembre 1977, 

Prcnallf note de la resolution 1978/41 du Conseil eco
nomique et social, en date du In aout I 978, 

ReaJjirmant qu'il est necessaire d'assurer une assise fi
nanciere solide et durable au Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secours en cas de catastrophe, 
comme I' a reconnu I' Assemblee generale dans sa resolu
tion 31/173 du 21 decembre 1976, 

Reaffirmant egalement le role central du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe, s'agissant de mobiliser. d'orienter et de 
coordonner Jes secours intemationaux en cas de catastro
phe, conformement au rnandat defini par I' Assemblee ge-

ncrnle dans sa resolution 2816 ( XXVI) du 14 decembre 
1971. 

.1_rnnt ii /' esprit qu · ii est essentiel. pour quc le Coordon
nateur des Nations Unies pour Jes sccours en cas de catas
trophe puisse s'acquitter de son mandat, que Jes rensei
gnements concemant la suite que les donateurs cornptent 
donner aux demandes d'assistance soient rec,:us et diffuses 
en temps voulu, 

A m111 cn/endu I' appel lance par le Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secours en cas de catastrophe aux 
donateurs et aux bencficiaires de secours en cas de catas
trophe pour leur demander de faire davantage usage des 
rnecanismes qui sont maintenant en place au centre de 
coordination du Bureau du Coordonnateur a Gencvc, 

I. Pre11d actc 11\"cc satisfi1ctio11 du rapport du Secrc
taire general sur lcs activitcs du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe7 

et des renseignements complcmcntaires communiques par 
k Coordonnatcur dans !'expose qu'il a fait le 14 novembre 
1978 dcvant la Deuxicme Commission 8

: 

~ Fe/icilt' le Coordonnateur des Nations Unics pour 
lcs secours en cas de catastrophe des efforts 4u'il deploie 
en favem des victimes de catastrophes: 

3. /Jcnwndc aux gouvemements et aux organisations 
internationales de coopcrer avec le Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe en 
communiquant a son Bureau aussi rapidement que possible 
des renscignernents detailles sur les secours. en especes et 
en nature. 4u' ils apportcnt actuellement ou sc proposent 
d · apportcr, afin que I' assistance aux victimes de catastro
phes soit rendue plus efficace: 

4. Dcmandc en /Ill/re aux gouvernements bcncficiaires 
de coopen.:r avec le Coordonnateur des Nations Unies pour 
lcs secours en cas de catastrophe en informant son Bureau 
des secours offcrts et rec,:us: 

5. Pric le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en eas de catastrophe de developper les arrange
ments de travail qu'il a conclus avec les donateurs et les 
bcneficiaires de secours: 

6. !nl'itc tous le~ gouvemerncnts a verser une contri
bution au Fonds d'affectation speciale du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour Jes secours en cas de 
catastrophe. compte tenu des difficultes financieres dont ii 
est fait etat dans le rapport du Secretaire general: 

7. Pric le Conseil d · administration du Programme des 
Nations Unies pour le developpement d'envisager d'inclure 
a sa prochaine session, dans ses programmes regionaux et 
interregionaux, des activites de cooperation technique rela
tives a la planification prcalable et a la prevention des ca
tastrophes. 
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33/77. Troisieme Conference generate de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement 
industriel 

L'A1.1·c111hh;c gencrufr. 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S- VI) du 
, ,.,. mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 

7 A/33/82. 
~ Donunent.\ t!fficiels tf(, /'A.\·semhh;c 1,:l!nt;ra/e, trcnte-troisihne \'l'.\

'lion. !>ernit',Hll' Commi.\S!Olf. 34'' seance' par. I a 16. 


